
 
 

Objectifs de Développement Durable :  
quels changements pour les acteurs de santé publique ? 

 

 

Dr Taraneh Shojaei  
Cheffe du pôle politique de santé mondiale 

Direction du développement durable  
 

5 avril 2018 1 



 

Plan 

2 

I. Contexte  
 
II. Des OMD aux ODD 
 
III. ODD et ses piliers 
 
IV. Mise en œuvre des ODD 
 
V. Appropriation des ODD 



I- Contexte :  

Naissance de l’expression « Développement durable »  

 
 

 

 

Rapport élaboré en 1987 par 
la commission mondiale sur 
l’environnement et le 
développement de 
l’Organisation des Nations 
Unies, présidée par la PM 
Norvégienne Gro Harlem 
Brundtland. Utilisé comme 
base au Sommet de la Terre 
de 1992, ce rapport utilise 
pour la première fois 
l'expression de « sustainable 
development  » 
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I- Contexte : OMD (2000-2015) 



I- Contexte : OMD (2000-2015) 

üAvancées globales+++ 
 
Mais aussi leçons apprises car :  
üApproche sectorisée, en silo,  
üDe haut vers le bas : non basé sur  la mobilisation sociale et le 
partenariat avec les gouvernements locaux 
üMultiplication des fonds et initiatives « ciblés » basé sur l’APD  
üPeu accès sur les données et suivi-évaluation  
 
>>>>Prise de conscience collective de la complexité des enjeux 
mondiaux : rôle de croissance/environnement/partenariats/paix 
 



 I- Contexte : Rappels de quelques dates 

Juin 2012 : Conférence des Nations Unies sur le développement 

durable (Rio+20)  

ü Lancement dôun processus visant à élaborer un ensemble dôObjectifs du 

Développement Durable (ODD) assurant la continuité avec les OMD et 

venant pallier les lacunes de ces derniers; 

üCréation dôun GTO (Groupe de travail Ouvert), transparent et ouvert aux 

parties prenantes, composé de 30 représentants des cinq groupes 

régionaux des Nations Unies, désignés par les Etats membres des 

Nations Unies, pour élaborer une proposition dôODD.  

 



I- Contexte : Rappels de quelques dates 

 

ü5-9 mai 2014, New York : GTO-11: examen des objectifs, cibles et 

indicateurs de développement durable.  

ü13-16 juillet 2015: Troisième Conférence internationale sur le 

financement du Développement: Comment financer les ODD? 

ü25 au 27 septembre 2015, New York :  : Assemblée générale 

de lôONU avec un Sommet adoptant les Objectifs de 

développement durable 
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17 objectifs du développement durable 



II. Des OMS aux ODD (1) :  
 

1. Des objectifs « zéros » pour la pauvreté et la faim : >>>>>Poursuivre le travail non fini 
ŘŜǎ ha5 Ŝǘ ƭΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ 
 
2. Des objectifs plus universels: les ODD concernent tous les pays, pas seulement les pays 
pauvres. Avec les ODD, l’inégalité est le problème fondamental qui empêche de vaincre la 
pauvreté et cela est vrai pour les pays riches et pauvres  
 
3. Des objectifs plus globaux et compréhensifs : les ODD vont au-delà des symptômes de 
la pauvreté pour s’attaquer à ses causes profondes, et promouvoir les droits humains, la 
paix, la stabilité, la durabilité environnementale  
 
4. Des objectifs plus inclusifs : les ODD ont été identifiés avec des consultations dans plus 
de 100 pays, et la contribution de plus d’un million de personnes;  
 
 



II. Des OMD aux ODD (2) :  
 
5. Financement : les ODD mettent l’inclusion et la durabilité économique au cœur 
de la stratégie; ils abordent la capacité des pays à relever les défis sociaux grâce à 
une mobilisation de leur propres ressources intérieures (publique  et /ou privées).  
 
6. Construction de la paix : essentiel  
 
7. Révolution statistique : les ODD envisagent, d’ici 2020, d’augmenter de manière 
substantielle, la disponibilité de données statistiques de bonne qualité, fiables, 
disponibles à temps 
 
8. Qualité : Avec les ODD, la communauté internationale a l’intention de se 
focaliser sur la qualité, notamment de l’éducation, de l’apprentissage et, et sur le 
rôle de l’éducation dans la réalisation d’un monde plus humain;  
 
9. Travail partenarial  
 

 



III. ODD et ses piliers (5P)  

 



III. ODD et ses piliers (5P)  

 

Pilier 
Partenariats 



 

Structurer la contribution 

du gouvernement 
 

 

 

 

Informer et sensibiliser 

 

 

 

 

Mobiliser l’ensemble des 

acteurs  

 

 

Coordination de la mise en îuvre : 
national  : DIDD, CGDD/MTES  

 international : MEAE et DG Trésor 
 

Evaluer la position de la France vis-
à-vis des ODD 

 

Contribuer au processus dôexamen 
et de suivi international de la mise 
en îuvre effective des ODD 

Communiquer en France et à 
lô®tranger 

  

Catalyser l’action en mettant en 
évidence les opportunités 
soulevées par les ODD 

Organiser la concertation entre 
les parties prenantes  : CNDSI, 
CNTE, CESE 

 

Renforcer les partenariats et 
encourager les bonnes pratiques 

IV. Mise en œuvre des ODD au niveau national :  
l’enjeu de la mobilisation et de la sensibilisation  



IV. Mise en œuvre des ODD au niveau national 



IV. Mise en œuvre des ODD au niveau international : 
l’enjeu du suivi et du développement  

üLe forum politique de haut niveau (FPHN) occupe la place la 
plus importante dans l’architecture du suivi international :  
 
üespace de redevabilité et d’échange de bonnes pratiques, 
üse réunit annuellement sous les auspices de l’ECOSOC, et, 

tous les 4 ans, sous l’égide de l’AGNU (prochaine réunion en 
2019 dans ce format), en présence des chefs d’Etats et de 
gouvernement.  

üDès juillet 2016, la France a présenté son rapport sur la 
mise en œuvre des ODD au Forum politique de haut 
niveau (FPHN) aux côtés de 21 autres Etats volontaires.  

üElle a axé sa présentation nationale sur le climat et l’accord 
de Paris, sur l’autonomisation des femmes et sur 
l’éducation. A l’occasion du FPHN de juillet 2017, la France a 
produit un point d’étape sur les  ces ODD.  



IV : Mise en œuvre et financements  

définit les mécanismes nécessaires pour le financement 

des 17 ODD  avec un accent sur:  

Ála mobilisation des ressources publiques intérieures,  

Ála lutte contre les flux financiers illicites; 

Álôimplication du secteur privé au financement du 

développement; 
Áparticipation citoyenne  



IV : Mise en œuvre et système de suivi   

Responsabilité et leadership des Etats  
 
ü Indicateurs globaux, détaillés au niveau régional et 

national 
 
Défis: 
VDisponibilité, qualité, accès (inégalités)  
VDésagréger les indicateurs 
VRenforcer les capacités statistiques des pays en 

développement 
VMultitude d’indicateurs à suivre (244 indicateurs de 

suivi) 
 

  



V. Appropriation des ODD  : Quelques pistes 

ü Appropriation des ODD à tous les niveaux : décideurs, société civile, 

parlementaires ; acteurs du secteur privé, élus locaux, grand public;  

ü Intégration des ODD dans les politiques nationales notamment dans les 

stratégies sectorielles;  

ü Capitalisation des acquis et  leçons tirées des OMD, promotion des  bonnes 

pratiques créer  au niveau national un  pont entre les OMD et les ODD 

ü  Renforcement des systèmes nationaux de production et d’analyse des 

données ; pour capter de nouveaux domaines et être désagrégé  

 


